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REGLEMENT INTERIEUR 

 
Le présent Règlement Intérieur a été établi conformément à l’article 12, titre 4 des Statuts de l’Association. 

 
TITRE I – PREAMBULE 

 
Article 1 - Tout employeur dont l’entreprise ou l’établissement remplit les conditions fixées par 
les Statuts, au point de vue notamment de la situation géographique et de l’activité 
professionnelle exercée, adhère à l’association en vue de l’application de la Prévention et  
Santé au travail à son personnel salarié. 
Il en est de même pour les entreprises non spécifiques pour lesquelles l’ASTBTP 13 n’a pas 
l’exclusivité professionnelle et qui désirent adhérer à celle-ci. 

Article 2 - L’Association est organisée en secteurs géographiques distincts agréés par la 
Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS). 
Chaque secteur regroupe toutes les entreprises dont le siège social est situé dans les limites 
géographiques du secteur. Seul un changement d’adresse du siège social peut justifier un 
changement de secteur. En cas d’établissements distincts d’une même entreprise, chacun 
d’entre eux peut appartenir à des secteurs différents. 
 

TITRE II - MISSIONS ET PRESTATIONS DE L’ASTBTP 13 

Les missions de l’ASTBTP 13 

Article 3 - L’Association met à la disposition des entreprises adhérentes un Service de 
Prévention et de Santé au Travail (SPST) qui a pour mission principale d'éviter toute altération 
de la santé des travailleurs du fait de leur travail. Ils contribuent à la réalisation d'objectifs de 
santé publique afin de préserver, au cours de la vie professionnelle, un état de santé du 
travailleur compatible avec son maintien en emploi. 
Cette mission est assurée par une équipe pluridisciplinaire de santé au travail pouvant 
comprendre notamment des Médecins du travail, des Intervenants en Prévention des Risques 
Professionnels, des Infirmiers Diplômés d’Etat en Santé au Travail, des Techniciens en 
Métrologie, des Ergonomes, des Psychologues du travail et des Assistants de Service de Santé 
au Travail… 

Article 4 - Dès l’adhésion, l’ASTBTP.13 fera connaître à l’adhérent son secteur géographique, 
son centre médical de rattachement et le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs. 
L’association adresse à l’employeur le présent règlement intérieur et le document présentant 
l’objet et l’étendue de la prestation Prévention Santé Travail correspondant à la contrepartie 
mutualisée à l’adhésion. 
L’adhérent sera également informé de l’identité des membres de l’équipe pluridisciplinaire de 
santé au travail qui intervient et de leurs coordonnées. 
 

La prestation Prévention Santé Travail de l’ASTBTP 13 : 
contrepartie mutualisée à l’adhésion 

Article 5 - La prestation individualisée 
L’association délivre à chaque adhérent une prestation Prévention Santé Travail lui permettant 
de bénéficier : 
- des Actions en Milieu de Travail ; 
- un suivi individuel de l’état de santé des salariés ; 
- des rapports, études et travaux de recherche 
 
5.1 Actions en Milieu de Travail 
Tout membre de l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail de l’Association réalise, sous 
l’autorité du Médecin du Travail, des actions en milieu de travail à visée préventive (études de 
postes, identification et analyse des risques professionnels, élaboration et mise à jour de la 
fiche d’entreprise, CSE, etc.). Les intervenants assurent à cette occasion des missions de 
diagnostic, de conseil, d’accompagnement et d’appui. Ces actions sont considérées comme 
prioritaires et prévalent donc sur les autres prestations. 
Consécutivement à l’adhésion, un membre de cette équipe prend contact avec l’adhérent pour 
convenir d’un rendez-vous, notamment afin d’établir un premier repérage des risques 
professionnels dans l’entreprise. Par la suite, l’adhérent peut solliciter le Médecin du Travail afin 
de bénéficier de l’intervention de l’un des membres de l’équipe pluridisciplinaire de santé au 
travail, en fonction du besoin identifié. 
Tout membre de l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail est tenu au secret professionnel 
et au secret lié aux technologies utilisées par l’adhérent.  
 
5.2 Suivi individuel de l’état de santé des salariés 

5.2.1 Le SPST assure les examens auxquels les employeurs sont tenus, en application de la 
réglementation sur la Santé au Travail, à savoir : 

- les visites d’Information et de Prévention (initiales ou périodiques)  
- les examens médicaux d’aptitudes (initiaux ou périodiques) 
- les visites de pré-reprise et de reprise du travail  
- les visites à la demande de l’employeur, du salarié ou du Médecin du Travail. 
- les visites de mi-carrière 
- les visites post-exposition et post-professionnelles 

5.2.2 Bénéficient d’une adaptation du suivi individuel de l’état de santé, les travailleurs visés 
aux articles R4624-17 et suivants du code du travail. 
Bénéficient d’un suivi individuel renforcé de l’état de santé, les travailleurs visés aux articles 
R4624.22 et 23 du code du travail. 

5.2.3 Les embauches sont à signaler sans délai au Centre Médical de rattachement de 
l’entreprise. L’Association s’engage à réaliser les Visites d’Information et de Prévention ainsi 
que les examens médicaux d’aptitude dans les conditions et délais fixés par la réglementation.  

 
5.2.4 Le salarié bénéficie d’un renouvellement de la Visite d’information et de Prévention Initiale 
ou de l’examen médical d’aptitude dans les conditions du Code du Travail. 
Lorsque les conditions visées aux articles R4624 – 15 ou 27 du Code du Travail sont réunies, 
aucune nouvelle Visite d’Information et de Prévention ou nouvel examen médical d’aptitude 
n’est obligatoire, sauf si le Médecin du Travail l’estime nécessaire ou si le salarié ou l’employeur 
en fait la demande,  
 
5.2.5 Le salarié bénéficie dans l'année civile de son 45e anniversaire ou dans les 2 années 
précédentes d’une visite de mi carrière afin d’évaluer les risques de désinsertion professionnelle 
(et notamment l’adaptation de son poste de travail) et de sensibiliser le salarié aux enjeux du 
vieillissement au travail et à la prévention des risques professionnels. 
 
5.2.6 Une visite est proposée au salarié exposé ou ayant été exposé à certains risques 
professionnels après la cessation de l’exposition du salarié aux risques pour sa santé & sa 
sécurité ou avant son départ à la retraite. 
Elle permet d’établir un état des lieux des expositions du travailleur aux facteurs de risques 
professionnels pour la mise en place d’un suivi post-exposition ou post professionnel.  

5.2.7 Le salarié bénéficie d’un examen de reprise du travail par le médecin du travail : 
1. Après un congé maternité ; 
2. Après une absence pour cause de maladie professionnelle ; 
3. Après une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident du travail 
4.Après une absence d’au moins 60 jours pour cause de maladie ou d’accident non 
professionnel. 
Ces reprises du travail doivent être signalées sans délai au Centre Médical de rattachement. 
L’Association s’engage à réaliser les visites correspondantes dans un délai de 8 jours (article 
R. 4624-31) 

5.2.8 Les examens médicaux ont lieu soit à l’un des centres fixes désignés par l’Association, 
soit, sur l’un des centres mobiles. 
Des modalités particulières de convocation des salariés aux examens médicaux peuvent être 
définies par convention particulière entre l’Association et l’entreprise, notamment dans le cas 
où celle-ci met à la disposition du Service Médical des locaux d’examens et le personnel para 
médical nécessaire. 
A la suite de chaque examen médical d’aptitude, une fiche d’aptitude est établie en double 
exemplaire. Un exemplaire est remis au salarié et un autre à l’employeur. A la suite de chaque 
visite d’information et de prévention, une attestation de suivi est établie en double exemplaire. 
Un exemplaire est remis au salarié et un autre à l’employeur 
Ces documents doivent être conservés pour être présentés à tout moment, sur demande de 
l’Inspecteur du Travail ou du Médecin Inspecteur Régional du Travail. 
 
 
5.3 Rapports, études et travaux de recherche 
Les membres de l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail de l’ASTBTP 13 établissent divers 
documents et rapports. 
Les rapports et études liées aux actions sur le milieu de travail : 
Le Médecin du Travail (ou un membre de son équipe par délégation) communique à l’adhérent 
les résultats des rapports et études menées en milieu de travail par les membres de l’équipe 
pluridisciplinaire de santé au travail. Ces éléments complètent le dossier de l’entreprise 
adhérente. 
La fiche d’entreprise :  
La fiche d’entreprise est élaborée par l’un des membres de l’équipe pluridisciplinaire de santé 
au travail dans l’année suivant l’adhésion de l’entreprise et communiquée à cette dernière. 
Comprenant un premier repérage des risques professionnels et des conseils dispensés par 
l’intervenant, elle peut aider l’adhérent à élaborer le Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels prévu par la réglementation en vigueur. 
Le rapport annuel d’activité du Médecin du Travail : 
Dans les structures visées par le Code du Travail, un rapport annuel d’activité est élaboré par 
le Médecin du Travail. 
Le Dossier Médical en Santé au Travail (DMST) : 
Un DMST informatisé partagé est constitué par le professionnel de santé pour chacun des 
salariés suivis conformément à la réglementation en vigueur. Il est notamment alimenté par le 
document établi en fonction de l’Art D4622-22. 
Le contenu de la prestation prévention santé travail est adapté pour certaines catégories 
particulières de travailleurs visés par le Code du Travail. Il donnera lieu à une cotisation 
spécifique et forfaitaire, dont le montant est fixé chaque année par le Conseil d’Administration. 
 
 
 



 
 
Article 6 - La prestation collective 
Une action de prévention collective peut être initiée par l’ASTBTP 13, notamment dans le cadre 
du Projet pluriannuel de Service et du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens, en lien 
avec le plan régional santé travail. 
Des réunions d’information ainsi que des ateliers de prévention sont mis en place, en fonction 
des besoins, au bénéfice des adhérents sur les différents secteurs de l’ASTBTP 13. 
 
Article 7 - La participation à des actions de santé publique 
Conformément à ses missions, l’Association participe à des actions de santé publique (études, 
enquêtes, veille sanitaire…).  
 

 
Les prestations ne correspondant pas à la contrepartie mutualisée 
à l’adhésion : 
Article 8 - L’Association peut proposer à l’adhérent des prestations complémentaires ne 
correspondant pas à la contrepartie mutualisée à l’adhésion, telles que des sensibilisations en 
matière de prévention et santé au travail. 
Ces prestations, non couvertes par la cotisation de base, font l’objet d’une facturation 
complémentaire dans les conditions déterminées par le Conseil d’Administration. 
 
 
 

TITRE III - OBLIGATIONS DE L’ADHERENT 

Article 9 - L’adhésion à l’ASTBTP 13 porte effet au premier jour du mois d’inscription, et pour 
la durée restant à courir de l’année civile en cours, sous réserve des dispositions ci-dessous. 
Les demandes d’adhésion, lorsqu’elles sont formulées après le 1er octobre d’une année, 
engagent l’adhérent pour toute l’année civile suivante. 
En signant le bulletin d’adhésion, l’adhérent s’engage à respecter les obligations qui résultent 
des Statuts et du Règlement Intérieur, ainsi que des prescriptions législatives et réglementaires 
dans le domaine de la Prévention et de la Santé au travail. 
L’adhésion ne devient définitive qu’après validation du dossier d’adhésion complet. 
L’adhésion à l’Association entraîne pour l’adhérent l’obligation de fournir, en temps utile à 
l’Association, tous les renseignements dont elle a besoin pour son fonctionnement, tels que 
nécessités par le dossier d’adhésion. 
L’adhésion se reconduit tacitement d’année en année, sauf dénonciation notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception au plus tard trois mois avant la fin de l’année civile en 
cours. 

Article 10 - La qualité d’adhérent se perd par l’inobservation des Statuts et ou du Règlement 
Intérieur. 
Elle est prononcée par le Bureau du Conseil d’Administration. La radiation prend effet 
immédiatement et la DREETS en est obligatoirement informée. 
 
 

Participation aux frais d’organisation et de fonctionnement  

Article 11 - Chaque adhérent est redevable : 
1 – Lors de l’adhésion, des frais de constitution de dossier dont le montant est fixé chaque 
année par le Conseil d’Administration. 
2 – Au titre de l’année d’adhésion et des années suivantes, d’une cotisation forfaitaire annuelle 
par salarié, dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration, conformément aux 
dispositions de l’article L 4622-6 du Code du travail. La cotisation est due pour tout salarié 
figurant à l’effectif au cours de la période à laquelle cette cotisation se rapporte. 
Cette cotisation est provisionnelle et régularisable dans le cadre de chaque exercice pour 
assurer le maintien du fonds de roulement. 
La cotisation couvre - sauf cas particuliers - la prestation de Prévention et de Santé Travail 
délivrée par l’équipe pluridisciplinaire correspondant à la contrepartie mutualisée à l’adhésion. 
En cas de nouvelle adhésion, l’adhérent devra s’acquitter des frais de constitution de dossier. 

Article 12 - Des dispositions particulières de financement pourront être prises, notamment 
pour :  

- les visites médicales de départ à l’étranger, 
- les visites médicales des entreprises de prestation temporaire de personnel, 
- les visites médicales pour la surveillance de certains risques professionnels spéciaux, 

notamment rayonnements ionisants, amiante/cancérigènes pulmonaires, pétrochimie, 
hyperbarie. 

- toute prestation sollicitée par l’adhérent et ne correspondant pas à la contrepartie 
mutualisée à l’adhésion. 

Le règlement des prestations ainsi définies est à effectuer par l’adhérent préalablement à leur 
accomplissement. 

Article 13 - L’effectif du personnel salarié servant de base de calcul des cotisations doit être 
télédéclaré sur le portail dédié mis en place par l’ASTBTP 13. 
Les cotisations sont payables au plus tard à la fin du mois ou du trimestre auquel elles se 
rapportent. 
Toute cotisation non versée à l’expiration du délai fixé entraîne l’envoi par l’Association d’une 
lettre de rappel amiable, demandant la régularisation de sa situation sous quinzaine. 
En cas de carence après ce rappel, une nouvelle lettre recommandée avec accusé de 
réception, faisant office de mise en demeure, demandera à l’adhérent la régularisation de sa 
situation sous quinzaine. 
Cette mise en demeure entraînera le recouvrement pour toute voie de droit des sommes restant 
dues ; les frais engagés par l’Association étant à la charge de l’adhérent. 
Les retards de paiement seront assortis d’une majoration de 1% par mois ou fraction de mois 
de retard. 
Conformément à l’Article 6 des Statuts de l’Association, en cas de non régularisation du 
règlement des cotisations 6 mois après l’échéance, le Président de l’association prononcera la 
radiation. 

Article 14 - L’entreprise adhérente ne peut s’opposer au contrôle par l’Association ou par toute 
personne désignée par elle de l’exactitude des déclarations sur la base desquelles a été établie 
l’assiette des cotisations, notamment par la présentation des états fournis aux Caisses des 
Congés Payés, à la Sécurité Sociales ou à l’Administration Fiscale. Dans le cas d’une 
insuffisance de cotisations, le complément sera exigé sans délai et majoré de 20 %. 

 
 
 
 
 
 
 

Actions en Milieu de Travail  

Article 15 - L’adhérent doit se prêter à toute visite du Médecin du Travail et de l’équipe 
pluridisciplinaire (Infirmiers Diplômés En Santé au Travail, Intervenant en Prévention des 
Risques Professionnels, Technicien en métrologie, Ergonome, Psychologue du travail, 
Assistant en Service de Santé au Travail…) sur les lieux de travail pour lui permettre d’exercer 
sa mission telle qu’elle est définie aux Articles R. 4624-1 et suivants du Code du Travail. Le 
Médecin du Travail est autorisé à faire effectuer aux adhérents les prélèvements, analyses et 
mesures qu’il estime nécessaires. 
 
L’adhérent informe l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail en cas de recours, par ses 
soins, à un intervenant en prévention des risques professionnels enregistré, auquel il confie 
une mission particulière. 
L’adhérent communique à l’équipe pluridisciplinaire de prévention santé travail l’ensemble des 
documents et rapports rendus obligatoires par la réglementation en vigueur et nécessaires à la 
réalisation de leur mission (Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels, fiche 
d’exposition aux facteurs de pénibilité, informations sur la nature et la composition des produits 
utilisés, fiches de données de sécurité, etc.). 

Article 16 - Lorsqu’il existe un Comité Social et Economique (CSE), un CISSCT (pour les 
grands chantiers), le Médecin du Travail doit être convoqué à cette réunion dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les autres membres (Art. R.4614-2 du Code du travail). 

Article 17 - Le Médecin du Travail est obligatoirement associé à l’étude de toute nouvelle 
technique de production et à l’élaboration des actions de formation à la sécurité ainsi qu’à celle 
des secouristes. 
Le Médecin du Travail doit être consulté sur les projets de construction ou d’aménagement des 
locaux de travail, sur les modifications apportées aux équipements.  
Le Médecin du Travail doit être informé de la nature et de la composition des produits utilisés 
ainsi que de leurs modalités d’emploi et des résultats des mesures et analyses effectuées. 

Article 18 - L’adhérent est tenu de prendre en considération les propositions qui lui sont faites 
par le Médecin du Travail en matière de mesures individuelles, telles que mutation ou 
transformation de poste, justifiées par des considérations relatives notamment à l’âge, à la 
résistance physique ou à l’état de santé des travailleurs. 
En cas de refus, l'employeur fait connaître par écrit au travailleur et au Médecin du Travail les 
motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné suite (Article R. 4624-6 du Code du Travail). 
 
 
 

Suivi individuel de l’état de santé des salariés 

Article 19 - Il incombe à l’adhérent, après avoir consulté, si nécessaire, le Médecin du Travail 
de l’entreprise, de répondre avec précision, dans les délais prévus, aux demandes formulées 
par l’Association en ce qui concerne l’état nominatif du personnel, qui doit comporter l’emploi 
occupé pour chaque salarié, la date d’entrée dans l’entreprise, la nature de son contrat CDI – 
CDD – Intérimaire (avec durée en mois), les risques auxquels sont exposés les travailleurs afin 
de définir la nature du Suivi Individuel de l’état de santé (Général, Adapté ou Renforcé)  
En cas de convocation individuelle, l’intéressé devra être porteur des mêmes informations. 
A défaut, les visites médicales ne pourront être assurées. 
Dans le but d’assurer la mise à jour systématique et permanente de la liste nominative de son 
personnel, l’adhérent devra, sur l’espace adhérent dématérialisé qui lui est réservé : 

a) mettre à jour, valider cette liste ainsi que les risques professionnels éventuels, à la 
date déterminée chaque année par l’ASTBTP 13 

b) informer à tout moment l’ASTBTP 13 des salariés embauchés ou débauchés en 
précisant les dates d’entrée et de sortie. 

Article 20 - Les rendez-vous aux différents examens sont donnés par l’Association au moins 8 
jours à l’avance. L’adhérent doit prévenir ses salariés au moins 24 heures à l’avance. En cas 
de modification d’effectif ou d’empêchement, l’adhérent doit en informer l’Association au plus 
tard 48 heures ouvrées à l’avance. 

Article 21 - (Article R. 4624-39 et suivants du Code du Travail) – Le temps nécessité par les 
examens médicaux, y compris les examens complémentaires est pris sur les heures de travail 
des salariés sans qu’aucune retenue de salaire puisse être effectuée, soit rémunéré comme 
temps de travail normal dans le cas où ces examens ne pourraient avoir lieu pendant les heures 
de travail. 
Le temps et les frais de transport nécessités par ces examens sont pris en charge par le chef 
d’entreprise. 

Article 22 - En cas de refus d’un salarié de se présenter aux visites médicales et/ou entretiens 
infirmiers, il est conseillé au chef d’entreprise de signaler le cas à la DREETS, aucune décharge 
écrite du salarié ne pouvant dégager sa responsabilité. 
Il appartient à l’employeur de rappeler à son personnel le caractère obligatoire des visites 
médicales et/ou entretiens infirmiers, et éventuellement, d’en faire figurer l’obligation dans le 
Règlement Intérieur de l’entreprise. 

Article 23 - L’adhérent s’engage à respecter avec le plus grand soin les horaires de 
convocations du personnel ainsi que l’effectif prévu aux examens médicaux. Tout rendez-vous 
non honoré et qui n’aurait pas été signalé au moins 48 heures à l’avance fera l’objet, sauf cas 
de force majeure, d’une pénalisation dont le montant est fixé annuellement par le Conseil 
d’administration. De son côté, l’Association s’engage à respecter les horaires de consultations 
fixés à l’entreprise. En cas de défaillance caractérisée – et sauf cas de force majeure – 
l’adhérent sera en droit de demander à l’Association la compensation justifiée des frais 
engagés. 

Article 24 - En cas de mise à disposition de locaux d’examens par l’entreprise, celle-ci doit 
prendre toutes dispositions utiles pour que le secret médical soit respecté, notamment en ce 
qui concerne l’ouverture du courrier, la conservation des dossiers médicaux et l’isolement 
acoustique des locaux médicaux. 
 
 

TITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES 
Toutes observations que les adhérents auraient à formuler doivent être adressées à la Direction 
de l’ASTBTP 13 - 344, boulevard Michelet – 13009 MARSEILLE –  
Tél. 04 91 23 03 30. 


